
 

    

Droits sur les biens

Titre long: Quels sont les droits des parents sur les biens de l'enfant ?         

Les père et mère ont, sous certaines conditions, l'administration et la jouissance des biens de leur enfant mineur.

Tout d'abord les père et mère sont chargés de gérer la fortune du mineur, par exemple en plaçant l'argent liquide
sur des comptes bancaires, en percevant les loyers des immeubles appartenant au mineur, en faisant procéder à
toutes les réparations utiles et nécessaires de ces immeubles en utilisant pour cela les revenus qui appartiennent
au mineur, en contractant des contrats d'assurance etc.

En résumé, les père et mère doivent à la fois conserver, faire produire des revenus au patrimoine du mineur et
l'augmenter dans la mesure du possible.

D'un autre côté, les père et mère ont la jouissance des biens de leurs enfants mineurs. Ainsi, lorsque le mineur
est propriétaire d'un immeuble, les père et mère peuvent y habiter sans être obligés de verser pour cela un loyer
au mineur.

Par ailleurs, en vertu de leur droit de jouissance légale, les père et mère peuvent disposer des intérêts produits
par les capitaux du mineur placés sur un compte bancaire ainsi que des loyers des immeubles du mineur.

Il faut relever que les charges ci-après énumérées, qui doivent être remplies par les père et mère, sont attachées
au droit de jouissance :

1. les charges auxquelles sont tenus en général les usufruitiers
2. la nourriture, l'entretien et l'éducation de l'enfant selon sa fortune
3. les dettes grevant la succession recueillie par l'enfant en tant qu'elles auraient dû être acquittées sur les

revenus

Les père et mère peuvent accomplir tous les actes au nom et pour compte du mineur à l’exception de ce qui suit.
A lire: non        
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